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1180 BRUXELLES

NOS REPRESENTATIONS
DIPLOMATIQUES
EN BELGIQUE :

Ambassade de Suisse, Bruxelles
Rue de la Loi 26 - 1040 Bruxelles
Tél. : 512 78 41 - 512 78 42 - 512 78 43

Heures de réception : de 10 à 12 h. et
de 14 à 16 h. du lundi au vendredi.

Consulat général de Suisse, Anvers
(pour les provinces d'Anvers et du
Limbourg),
Place du Meir 24 - 2000 Anvers
Tél. : (031) 33 95 40

Heures d'ouverture : de 9 à 12 h. du
lundi au vendredi.

AU GRAND-DUCHE DE LUXEMB.
Ambassade de Suisse, Luxembourg
Bd Royal 35 - Case postale 469
Luxembourg - Tél. :J174 74

Heures d'ouverture : de 9 à 1 h. et de
15 à 17 h. du lundi au vendredi.

Ceux de nos compatriotes
qui désirent prendre connaissance

du message du Président

de la Confédération à

l'occasion

de la nouvelle année

peuvent s'adresser aux
représentations suisses.

AMBASSADE DE SUISSE
EN BELGIQUE

Après 6 ans de mission en Belgique, notre
Ambassadeur, M. Henri Monfrini, va nous quitter

en janvier prochain.
Monsieur Monfrini a été nommé Ambassadeur
de Suisse en Italie, avec résidence à Rome, il
est également accrédité à Malte.
Au nom de la Communauté Suisse de Belgique,
nous aimerions exprimer ici toute notre gratitude

à son égard et à celui de Madame Monfrini,
qui se sont dévoués sans relâche à la cause de
nos compatriotes et laisseront un souvenir
inoubliable à tous ceux qui ont eu le privilège de
les rencontrer. Nos vœux les accompagnent dans
leur nouvelle tâche.

Le Conseil Fédéral a nommé début décembre
son successeur en la personne de M. l'Ambassadeur

Auguste Hurni.

Né en 1916, originaire de Chézard-St-Martin NE
et Gurbrti BE, M. Hurni a achevé ses études à
Berne où il a obtenu le titre de docteur en
droit. Il est entré en 1942 au Département
politique fédéral et il fut affecté à Buenos-Aires,
Berne et Madrid. De retour à Berne en 1956,
il est transféré en tant que Conseiller d'Ambassade

à Rome en 1959.

Dès 1965, il a été suppléant du chef de la délégation

suisse auprès de l'OCDE à Paris. Nommé
ambassadeur en Uruguay en 1967, il fut accrédité
à partir de 1970 également au Paraguay. En
1973, il est nommé Ambassadeur en Tunisie
et en Libye, avec résidence à Tunis.

Nous souhaitons, à l'avance, une cordiale
bienvenue à M. l'Ambassadeur et à Madame Hurni,
et un séjour agréable et fructueux dans notre
pays de résidence.

Les autorités suisses

ont décidé de modifier les

arrondissements consulaires en

Belgique. Dès lors,
les provinces de Flandre orientale
et occidentale passeront
à partir du 1.1.1976
sous la juridiction du

Consulat Général de Suisse à Anvers
24, Meir, boîte 22
2000 Antwerpen 1
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